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JUSTICE CRIMINELLE. 

.COUR DE CASSATION. —Audience du 18 octobre. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

QUESTION DE PUBLICITÉ DES ICGBUE3S ET ARRÊTS.— 

CASSATION. 

lorsque, en vertu de l'art.^So de la Charte constitution-
nelle, Il est jugé par la Cour d'assises i\uc la publicité est 
dmujei'eusc pour l'ordre et la momie publique , le défaut 
de publicité ne peut-Il s'appliquer qu'aux DÉRATS , sans 
pouvoir s'étendre aux arrêts rendus sur des incidens éle-
vés à l'audience, lesquels doivent être prononcés publique-

[ ment? (Oui.) 

Le sieur Tassu , ancien notaire à Meaux et maire de 
l'une des communes du département de Seine-et-Marne , 
acte condamné aux travaux forcés à perpétuité , par la 
Cour d'assises séant à Melun , pour attentat à la pudeur 
avec violence sur la personne de sa fille. La Gazette des 
Tribunaux a publié dans le temps les détails étranges de 
telle affaire. Il s'est pourvu en cassation. Cinq moyens 
ont été plaidés par M

e
 Jouliaud , son défenseur, et "plu-

sieurs d'entre eux présentent à résoudre de graves ques-
tions. Un seul a été résolu par la Cour, et a motivé la 
cassation de l'arrêt de la Cour d'assises de Seine-et-
llarne. Voici l'analyse de la plaidoirie de M

e
 Jouliaud sui-

te moveu : 

« L'accusé avait conclu formellement à ce que sa fille 
K fût pas entendue ; la Cour, par un arrêt rendu à huis-
clos , a décidé qu'elle ne paraîtrait pas comme témoin , 
sauf l'exercice du pouvoir discrétionnaire de M. le prési-
dent. 

» M. le président de la Cour ne s'est pas borné à or-
donner son audition à titre de renseignement , mais il a 
encore lu sa déposition devant M. le juge d'instruction , 
faile sous la fol du serment. 

» Vous avez jugé, Messieurs, que pareille déposition 
pouvait être assimilée à un simple renseignement obtenu, 
mais dans le cas seulement où le témoin ne comparaît pas 
à l'audience. Alors , en effet, le témoin ne pouvant ni 
contredire ni confirmer oralement sa déclaration écrite , 
celte déclaration ne saurait être considérée comme l'ex-
pression complète et absolue de la vérité. 

» La publicité des jugemens est une des puissantes ga-
ranties d'une bonne administration de la justice ; cette ga-
rantie a été enlevée à l'accusé, et cette violation d'un 
principe fondamental offre une troisième ouverture à la 
ossalion. 

•L'arrêt rendu par la Cour d'assises, sur la question de 
avoir si Julie Tassu serait admise à déposer contre son 
père , a été prononcé à buis-clos. Cet arrêt a été délibéré 
jprès conclusions posées et discussion contradictoire entre 
'accusé et le ministère public; c'est une véritable déci-
sion judiciaire , un arrêt Intciiocutoire. Or, tout arrêt doit 
k^irononcé publiquement. C'est le principe général posé 
I* la Charte constitutionnelle, par la loi du 10 juillet 
'*>10 ,et par toutes les lois qui ont pour objet l'organisa-
ton judiciaire. 

» La publicité des jugemens est d'ordre public. Elle a 
Pour objet de rappeler sans cesse le juge à ses devoirs , 
J le plaçant en présence de ses concitoyens dans l'exer-
*e de ses fonctions les plus importantes. Lorsque les lois 
^ 'a Charte constitutionnelle ont permis le buis-clos dans 
*
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vucs de haute morale, elles ont voulu le restreindre 

""tf seuls débats. « Les débals seront publics en matière 
criminelle , à moins que cette publicité ne soit dange-

reuse pour l'ordre et les mœurs. (Charte, art. So.) » 
jusque voilà l'exception , et que la règle générale est m-
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'iiUils, ils peuvent condamner injustement. Dans 

l'un et l'autre cas, ils sont la voix vivante de la loi ; et s'il 
la violent, les magistrats qui les rendent en doivent ré-
pondre devant l'opinion publique. 

» Aucune distinction 11 a été faite, soit par la Charte, soit 
par les lois organiques entre les arrêts interlocutoires et 
les arrêts définitifs. Aucune distinction n'est admissible 
entre eux dans l'application ; car les uns et les autres éma-
nent du juge ; et le juge n'agit comme tel , quand il pro-
nonce une décision, qu'en présence de la publicité. » 

Le défenseur rappelle qu'il a traité la même question 
devant une autre Cour de cassation , dans la mémorable 
affaire l'Ortin d'Anvers, et que la solution a été celle qu'il 
sollicite aujourd'hui. 

La Cour , après deux heures de délibération dans la 
chambre du conseil , a statué en ces termes , au rapport 
de M. OHivier et sur les conclusions de M. Fréteau de 
Pény : 

Attendu que la loi
t
du 10 juillet 1 810 dispose que tous les juge-

mens et arrêts doivent être rendus publiquement ; 

Que lorsqu il est jugé que la publicité peut êlre dangereuse 
pour les mœurs et l'ordre public , le huis-clos ne doit s'appli-
quer qu'aux débats ; 

Que les arrêts rendus sur les incidens élevés à la Cour d'as-
sises ne font pas partie des débats ; 

Qu'il ne peut y avoir aucun inconvénient; à ce que ces arrêts 
soient prononcés publiquement ; 

Que par conséquent ils doivent l'être en audience publique ; 
Casse l'arrêt de la Cour d'assises de Seine-et-Marne, et ren-

voie l'accusé , au cas où il se trouve , devant la Cour d'assises 
de Seine et-Oise. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Pre'sidencc de M. Jacquinot-Godard. ) 

Audience du 19 octobre. 

Meurtre au sujet des bruits d'empoisonnement. 

Nous avons déjà eu occasion de donner quelques détails 
sur ces horribles assassinats , qui , dans les premiers jours 
d'avril , ont répandu l'effroi dans Paris et à Yaugirard. 

Un grand nombre d'individus furent arrêtés ; mais la 
plupart n'étaient pas reconnus ; cinq ont été signalés com 
me ayant pris part à ces meurtres ; ils ont été ren 
voyés en Cour d'assises. Ce sont 1° Denis Hubert , carre-
leur , âgé de 53 ans ; 2° Louis-Vincent Delarue, garçon 
boucher , âgé de 26 ans ; 3° Jacques-Marie Catelier 
marchand grainetier , âgé de 21 ans ; 4° Jean-Louis La-
franco , homme de peine , âgé de 29 ans ; 5° Louis-René 
Ferret , terrassier , âgé de 21 ans. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusation : 

Lors de l 'invasion du eholéra-morbus à Taris, un bruit, 
dont l'origine n'est pas bien connue, fut répandu par la mal-
veillance et accueilli par la crédulité populaire. On disait qu'il 
n'y avait point d'e'pidémie , que les morts et les mourans 
étaient victimes d'empoisonnemans , que l'on attribuait à d'o-
dieuses manœuvres. La prévention alla incessamment crois-
saute ; bientôt cette rumeur d'empoisonnement se changea en 
conviction pour une partie du peuple, et l'exaspération des 
esprits y fut portée jusqu'au plus haut degré. Ces déplorable» 
dispositions furent saisies , et exploitées dans de criminels 
desseins ; on vit la paix publique troublée par de violentes 
émeutes , par des désordres affreux, par d'horribles scènes de 
fureur et de meurtre. 

Au milieu de celte disposition des esprits , le mercredi 
4 avril, après-midi, Gabriel Gautier , laboureur de Bacilly 
(Manche), et un autre individu que l'on croit avoir porté les 
noms de Conscience Clorignon , mais dont la profession et la 
demeure sont ignorées, se trouvaient ensemble aux environ» 
de la barrière de Sèvres. Ils y rencontrèrent ua invalide , et 
se prirent de querelle avec lui, on ne sait pourquoi. Il y eut 
échange d'injures entre eux et cet homme. Parmi celles qu'il 
leur adresssait , se trouva par hasard l'épithète d' empoison-
neur : aussitôt elle fut répétée par d'autres bouches, attira 
l'attention des passans , retint leurs pas , fit accourir les voi-
sins , et un rassemblement se forma. 

Clorignon et Gautier entrèrent dans un cabaret ; mais ils 
furent suivis, et menacés par la foule, qui se pressait à la porte. 
Aver.is sans doute de ce qui se passait, trois gardes muuici-

E aux survinrent ; ils emmenèrent Clorignon au posle de la 
arrière de Sèvres, et Gautier chez le commissaire de police 

de Vaugirard. La foule se porta encore sur ces deux points. 
Bientôt du milieu de l'attroupement, que l'on voyait devant 

le poste de la barrière de Sèvres, partirent des cris de mort, et 
l'on voulut pénétrer dans le corps-de-garde. Il n'y avait que 
sept à huit hommes pour le déleudre. Cependant les assaillaus 
n'en éprouvèrent pas moins une résistance qui les arrêta deux 
ou trois heures dans l'exécution de leurs affreux desseins 
mais les cris de mort , sans cesse répétés , augmentèrent leur 
fureur; leur nombre s'accrut aussi, et ils parvinrent enfin 

s'emparer du poste. Clorignon en fut immédiatement arraché. 

C'était pour le livrer à des bourreaux altérés de sang; en un 
instant il fut mis en pièces. 

Une scène de la même nature avait pour théâtre la com-
mune de Vaugirard : elle se passait deTant et dans la maison 
habitée par le commissaire de police. Cependant on avait vé-

rifié qu'il ne se trouvait sur Gautier, ni poison, ni substance! 
empoisonnées. Les témoins de cette vérification s'étaient ap-
paisés ; mais on ne pouvait parvenir à faire cesser l'agitation 
violente de la foule qui se tenait au-dehors. L'exaspération y 
fut portée jusqu'à la fureur par l'arrivée des meurtriers de 
Clorignon, qui accouraient pour faire subir le même sort a 
Gautier. La porte de sa maison fut forcée , des furicuxy firent 
irruption , s'emparèrent du malheureux Gautier, et l'entraî-
nèrent violemment hors de son asile. A peine fut-il dans la 
rue , qu'on le vit tomber sous les coups et les violences : la 
mort vint promptement termiaer son supplice. Alors des cor-
des furent apportées . et le cadavre traîné jusqu 'à l'arrivée 
d'un détachement de cavalerie , qui mit fin à cet horrible 
spectacle. 

Ce jour-là même et le lendemain, la justice fit poursui-
vre les auteurs de ces crimes, et par suite d'une longue 
instruction , les cinq accusés ont comparu aujourd'hui 
pour répondre à une accusation de meurtre, et de provo-
cation (suivie d'effet) au meurtre. 

M. le président interroge les accusés , qui nient avoir 
pris aucune part aux scènes sanglantes du 5 avril. On 
procède à l'audition des témoins. 

Le sieur Béguin, garde municipal, expose tous les faits 
de cette scène affreuse , et tous les efforts faits pour cal-
mer la fureur des assaillans , mais il ne reconnaît aucun 
des accusés. 

M™ Phllippeaux : Le 4 avril après midi, deux hommes 
dont un vieux, sont entrés, et ont dit : Rasé ici , ou rasé 
ailleurs. 

M. le président : Que veulent dire ces mots? 

Le témoin : Ca veut dire, boire ici , boire ailleurs, peu 
importe, et ils demandèrent du vin. Alors la foule arriva 
en criant : Aux empoisonneurs ! L'un d'eux consentit à se 
laisser fouiller, mais l'autre refusait et voulait qu'on le 
conduisît chez le commissaire. 

M. le président : C'était un vieux soldat ? 

Le sieur Gervals , garde municipal : Avant que nous 
ayons été obligés d'abandonner ces malheureux , le com-
missaire de police avait fait entrer un grand nombre de 
personnes en présence desquelles on fit manger à l'un de 
ces deux hommes, les pommes et le pain qu'il avait dans 
sa poche. 

M. le président : Catelier, vous étiez du nombre de ceux 
qu'on a fait entrer? 

L'accusé : Oui, Monsieur, il y en avait bien d'autres. 
Le sieur Rousseau , soldat dè la ligne : C'est le garçon 

boucher qui , le premier, s'est jeté sur le malheureux qu 
était dans le poste , et c'est lui qui lui a porté les premiers 
coups. 

M. le président : Pourriez-vous reconnaître ce parçon 
boucher ? 

Le témoin : C'est le premier des accusés (Delarue). 
Le sieur Thorison , soldat , reconnaît également le pre-

mier accusé ; il l'a vu saisir la victime par le bras et la 
traîner hors du poste. 

Delarue : Y avait-il plusieurs garçons bouchers? 
Le témoin : Oui , mais je vous reconnais. 

TJ accusé : Je suis cependant étranger à ces faits. 
Le sieur Barré : J'ai vu le nommé Hubert qui a porté 

plusieurs coups de pied à la victime qni était renversée. 
M. le président : Ceux qui frappaient la victime étaient-

ils nombreux? — R. Oui. 

Hubert : C'est faux , M. Barré a eu des raisons avec 
moi , à cause de ma décoration de juillet ; un jour même 
il m'a donné des coups de pied dans le ventre ; je lui ai 
proposé une partie d'honneur, il l'a ' refusée ,' et je l'ai 
insulté ; alors il m'a dit : « Je te ferai bien arrêter. » 

Le sieur Barré : Jé n'ai jamais eu de discussion avec 
Monsieur. 

Le sieur 
les plus près 

- Marct : i ai vu Catelier et Lafrance qui étaient 
-es de 1 empoisonneur ; ils l'ont traîné dehors de 

chez le commissaire de police , l'ont renversé, ont pri 
un pavé , et lui ont broyé la tête et le corps ; il y avait uni 

s 
une femme qui était plus animée que les autres , elle est même 

montée sur le cadavre en déesse, et à fourni des cordes 

pour le traîner. ( Mouvement prolongé d'horreur.) Cette 
femme est morte quatre jours après du choléra. 

Catelier : Tout cela est faux. 

ai 

ès 

Le témoin : Il frappait avec ses pieds et ses points • f 
même été étonné, car Catelier est ordinairement' m» 
doux. Je dois ajouter que le jour des empoisonnemens 
un médecin chargé de visiter les substances trouvées sur 

I ceux qu'on signalait comme empoisonneurs, eut l'impru-



deiiee de dire. : C'en cul!.... Joigne/, à cela t[ii«t le 1 1 1 < ■ n ) ' ' 

j»iÇ»^l!k»i^)aMf|«#«(W brancards de choléri-

ques : on croyait à l'empoisonnement. 

Lujhune : Jctais.dan.slc groupe comme curieux , mais 

je n'ai rien tait. 
Rapt in , âgé de 12 ans , a vu Catelier donner deux coups 

de pied à l'homme qui était dans le cabinet du " 

saire de pâlie* 

('atelier 

voir 

av 

1). 
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MllUli: 

a pas p 

Catelier 

bien 

le 4 

e I ai VU , il disait : // faut le pendre h lu lanterne: 

testeur Déroc : Fcret m a dit , le 5 avril , qu'il avait 

ma relié à deux pieds sur le ventre de l'empoisonneur ; qu'il 

avait passe une soirée IKMHVUM) . et qu'il eu trouverait 

cent, qu'il en feraiVŒ^lttl/ - * iJIUU ti 
Ferel : J'ai dit qu'on m'avait poussé sur l'empoison-

neur, voilà tout. 

Le sieur iMagardet : J'ai entendu Feret dire qu'il avait 

donné quelques coups de poing, et qu'il avait /IT/M/HC 

sur le venu e de l'empoisonneur. 

" f.i ■ sïekr llcrlnn : Après que l'empoisonneur a été inoKt, 

ou l'a attaché avec une corde, et on a fait une chaîné 

d'hommes se tenant par la main pour trainer le cadavre ; 

on m'a force: à me mettre dans la chaîne. 

Le sieur Renard, inspecteur de police, déclare que La-

france était au nombre de ceux qui se sont jetés sur la 

victime. 

Le sieur Devaux : Lafrance a dit le 5, je m'en f...,je 

lui en ai donné à l'empoisonneur , ni peu , ni trop, mais 

assez, je puis me flatter de lui avoir donné les premiers 

coups. 

Lafrance: Quel intérêt aurais-je eu à nie vanter de 

ce fine je n'avais pas fait? 

yl/me Fcssard , marchande bouchère, donne des rensei-

gnemens favorables sur Delarue , et atteste qu'elle avait 

reçu ordre de l'autorité de retirer sa viande de l'étal dans 

la cra nte du poison. 

On éntefid quelques témoins à décharge, qui attestent 

que les accusés ètùiés* d'un caractère doux, et qu'ils 

avaient une bonne conduite. 

La liste des témoins étant épuisée, l'audience est levée 

et renvoyée à demain neuf heures et demie pour entendre 

les plaidoiries. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS. (T'chamb.) 

( Préydénçç du Ht. Vanin. } 

Audience du 19 octobre. 

Affaire des sahil-shnoniens. — Prévention d'escroquerie. 

On s'écrase au péryslile, on se foule , on se presse 

dans la vaste salle des" Pas-Perdus. Au moment où les 

portes de la salle d'audience sont ouvertes , les flots em-

pressés de la foule se répandent dans l'espace étroit ré-

servé au public , et débordent jusque sur Je poêle et la 

cheminée de la salle. Les gardes municipaux s'épuisent 

en vains efforts pour refouler le trop plein en dehors. 

On aperçoit au milieu de la bagarre des chapeaux de fem-

mes froissés , enfoncés, on entend des gémissemens, des 

cris; la voix des audirneiers se perd au milieu du bruit , et 

plus d'un quart-d'heure se passe avant que M. le prési 

dent puisse commencer les débats, Les regards de l'as 

semblée si; portent sur plusieurs membres de la famille 

Saint-simonienne , qui ont pris place sur le banc des pré-

venus , et parmi lesquels on remarque les apôtres 

d'Eiehtal et < >livier. Par un singulier hasard , les apôtres 

sont placés près de deux filles publiques prévenues d'at-

tentat aux mœurs, et se trouvent ainsi avoir, pour ainsi 

dire , sous la main, deux argimiens vivans contre la pros-

titution. 
A onze heures.la cause est appelée. Le Père entre dans 

la salle par la porte réservée aux magistrats : il a été im 

possible de l'introduire par les issues ordinaires. Il est 

suivi des apôtres Michel Chevalier, Rarrault, Holstein 

Rigaut , Toché , Petit. Il se place à côte de son co 

prévenu Rodrigues, salue gracieusement plusieurs daines 

de l'auditoire , prend une prise dans la tabatière d'un aû-

diencier auquel il sourit d'un air de connaissance. 

Aux interpellations de M. Vanin , président , le Père 

déclare se nommer Rarlhéjemi-Prosper Enfantin , chef 

de la foi nouvelle. 

}]. Godon, avocat du Roi, expose la prévention « Les 

Jleims, qui devant une autre juridiction se sont déjà enga-

gés, la notoriété publique vous ont fait déjà connaître les 

saint-simoiiiens, dit ce magistrat . Vous savez ce qu'ils ont 

été, cequ'ilssont.eequ'ils voudraient être. La publicité vous 

a faiteonnaitro la nature de ce qu'ils appellent la doctrine. 

Tant (jue leurs doctrines n'ont pas été publiées, tant 

qu'ils n'ont pas cherché à devenir une position financière, 

• le gouvernement n'a pas eu à s'occuper d'eux ; mais quand 

ils ont voulu devenir politiques et financier^, alors le mi-

nistère public a dû les surveiller, bientôt après il a été de 

non devoir de les poursuivre. Les poursuites dirigées 

contre eux ont eu un triple objet. Déjà la réunion en elle-

même et ses doctrines ont été soumises à une Cour d'as-

sises ; c'est du délit d'escroquerie que vous avez en ce 

moment à vous occuper. » 

Plusieurs témoins ont été assignés par le ministère pu-

blie ; mais ce n'est qu'avec les plus grands efforts que les 

huissiers parviennent à les extraire de la foule dont ils 

sortent froissés , déchirés et haletans. 

Le premier témoin est la demoiselle Talon , fille depuis 

long-temps majeure. 

Expliquez-vous, lui dit M. le président , sur une do-

nation importante faite par vous à la doctrine de Saint-

Simon. — R. Cette donation a été tout-à-fait volontaire 

de ma part ; nia conscience seule m'a dirigée ; je n'ai cédé 

• à aucune influence. ' 

1). 3Yest-ce pas la lecture du Globe et les principes 

qu'il professait, qui vous ont déterminée? — R. J'ai été 

( 1231 ) 

déterminée et par la lecture ùuGJobe et par les inspira-

tions que j'ai puisées dans la doctrine de Saint-Simon. — 

D. Vous avait-on fait quelque promesse, vous avait-on 
promis un rang dans la hiérarchie saint- simonienne? — 

R. Le rang que j'occupais dans cette hiérarchie était an-

térieur à la donation. 
N'avez-vous pas signé une procuration? — R. Oui. — 

Postérieurement à la donation ? — 1t. Oui , monsieur. 
M. t'uunwl, sainl-Minonieii en frac de ville, Conseil du 

l'ère : 3f. le président veut-il bien demander au témoin 

lé fcliiffre de la donation '! 
Le témoin : Elle était de 1500 et quelques francs seu-

lement. 
M. le président : N'avez-vous pas signé au prévenu Ro-

drigues une procuration conçue dans les ternies les plus 

étendus et tout-à-fait exorbitans, une procuration, enfin , 

qui permettait de vendre et d'aliéner vos bien;? 

Le témoin : Oui Monsieur, et ma pensée était d'aban-

donner librement et volontairement tous mes biens, si cet 

abandon pouvait être utile à la doctrine. 

D. Avez-vous été' pressée, sollicitée ? — R. Non , Mon-

sieur, jamais. Le chef de la doctrine, loin de me sollici-

ter, m'a sans cesse conseillé de ne pas fermer l'oreilleaux 

affections de famille ; il savait très bien d'ailleurs , que je 

ne consent irais jamais à rien faire qui contrariât ces af-

fections. Cette procuration a été par moi renouvelée au 

1** janvier dernier; mais je ne l'ai pas signée , parce que 

le Père n'a pas voulu. Les femmes étant sorties de la lùé-

irchic et ne prenant pas désormais de part directe à 

l'œuvre , ma signature n'a pas dû figurer. — D. Etes-

vous logée à la rue Monsigny ? — R. J'y demeurais. — 

p. Combien do temps avez-vous été entretenue aux frais 

de l'association? — R. Un an. Lorsque nous sortîmes , le 

premier soin du chef de la doctrine fut de pourvoir à la 

vie des femmes, il me fut alloué 50 fr. par mois. 

I). Connaissez-vous la destination des fonds versés? 

Etaient-ils destinés à être partagés entre tous les associés, 

tous les membres de la doctrine, ou simplement destines 

obtenir la propagation de cette doctrine par tous les 

moyens de publicité? — R. Les fonds étaient destinés à la 

propagation des doctrines par la publication du Globe. -

D. Savez-vous si de nombreuses donations ont été reçues? 
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moi , et il est à ma connaissance qu' 
vre vis-à-vis d< 

M. Fournel 

—R.Mes fonctions ne me permettaient pas l'examen des 

livres. 

M" Roué, avocat à la Cour royale, second témoin, dé-

clare ne pas faire partie de la famille saint-simonienne. 

M. le président : N'avez-vous pas pris des actions dans 

l'emprunt créé par le sieur Rodrigues au nom de l'asso-

ciation? — R. J'ai' pris une action de 250 fr. de la pre-

mière série. Il est à remarquer que dans ce coupon le 

capital n'était pas énoncé, et que dès lors il n était pas 

remboursable. Bailleurs cette explication m'avait été 

donnée. — D. Quelle était votre intention eu prenant un 

de ces coupons de rente? — R. Quoique je ne parta-

geasse pas les idées de la doctrine, j'avais plusieurs amis 

intimes dans l'association, je l'ai fait par complaisan-

ce. — D. Ainsi , ce n'était pas un placement sérieux, c'é-

tait plutôt un abandon volontaire? — R. Oui , Monsieur , 

je n'avais pas une grande confiance dans l'emprunt. Les 

saint-simoniens , d ailleurs , en émettant ces rentes , ne 

dissimulaient pas qu'ils ne pouvaient pas offrir un div 

dende aussi certain que l' Etat ou un propriétaire. — l). 

Qui vous expliquait , je ne dirai pas la probabilité d'un 

remboursement, mais le paiemenffoxact des dividendes? 

— R. J'avais admis les explications données par 

saint-simoniens qui disaient que le paiement des 

videndes était assuré sur les biens des membres ac-

tuels de la doctrine , et sur ceux des membres qui y 

entreraient plus tard. — D. Ne vous a - 1 - on pas 

fait voir une procuration illimitée pour influencer votre 

détermination? — R. Non, Monsieur, j'ai seulement dû 

compter sur une augmentation dans les chances de l'asso-
ciation. 

M. Fournel, conseil : Le témoin n'a-t-il pas pris cette 

action pour obliger Michel Chevalier? 

Le témoin : Oui , Monsieur : c'est vrai. 

M° Duvergier, avocat de Rodrigues : Le témoin n'a-t-il 

pas remarque une grande loyauté, une grande franchise 

dans les transactions des saint-simoniens? 

Le témoin : Lorsque j'ai fait celte affaire , j'étais con-

vaincu de la probité, de la grande moralité qui présidait à 
celle transaction. 

M . Deniazery , ancien banquier, déclare avoir également 

pris des actions volontairement , croyant qu'elles seraient 
cotées à la Rourse. 

M, Garpot , courtier marchand de vin, déclare avoir 

fourni les saint-simoniens. Il a reçu en paiement une ac-

tion qu'il a acceptée volontairement ; il ne put pas la négo-

cier, et Rodrigues lui en remit le montant à sa simple 
demande. .... 

Troisième témoin , M. Yaclot , teneur de livres et ex-

pert, a été chargé par M. le juge d'instruction d'établir 

la situation active et passive de l'association saint-simo-

nienne au 50 janvier 1832 ; il entre dans de longs détails 

de chiffres , desquels il résulte que les fonds entrés en 

ciisse au 30 janvier 1832 s'élevaient à 516,000 fr. ; le dé-

ficit , à la même époque environ , ('-tait de 100,160 fr. Il 

résulte d'explications données par les conseils et par le 

Père , que les immeubles abandonnés parles membres de 

l'association ne figuraient pas sur l'actif de la société. 

M. Fauqucux , papetier, déclare avoir fourni le Globe 

et avoir pris en compte deux actions pour 300 fr. Il les 

a gardées, les a encore, et en louche régulièrement les 
dividendes. 

M. Amboise Petit, ex-avocat, membre de la famille 

saint-simonienne, assigné comme témoin , se présente 

en costume ; il prête serment sans difficulté et sans con-
sulter la volonté du Père. 

M. le président : Avez-vous versé des sommes dans l'as-

sociation saint-simonienne? — R, Oui, monsieur, je n'en 

sais pas absolument le chiffre. Ma mère avait conservé 

mon patrimoine après la mort de mon père. Lorsque j'ai 

M. Fournel , conseil 

ce chiffre exact , c'est 9,600 fr 

M. le président : Il n'a été employé 
: influence que celle ru ' 

dans la doctrine 

Le témoin : L'influence qui m'a amené à la doctrin 

celle de mon beau-frère Robinet , que M. le procurp, ? 
Roi a personnellement connu.

 r u
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Ici un grand bruit se l'ait entendre aa-dehors- cmeln 

apôtres femelles , écrasées au péristile , font entendrai 
;ns plaintifs. M. le président donne ordre de faire ; 

Cuér l'antichambre; un huissier lui répond qu'il f., 7"~ 

tenté vainement : « Quand je veux faire exécuter vos 

dres , dit-il , ces dames crient à la violence. »
 01

 " 

M. le président , au témoin Petit : Ne vous avait-on 
promis un rang dans l'association ? 

Le témoin ' C'eût été un mauvais moyen vis-à-vis 1 

il n'a été mis ençj 
personne. ^u 

' •
 M

- lé président juge-t-il à propos nV 
dresser au témoin quelques questions relatives au t<*t-

ment Robinet? Ma-

M. le président : Cela est inutile ; cette affaire n'est n 

comprise dans la prévention actuelle ; elle fait l'objet iT. 

réserves de la part du ministère public. 

M. Rodrigues : U y a un jugement du Tribunal 

Meaux qui à écarté complètement la captation. 

h', le président, au témoin Petit. : Vous a-t-on offert 

des garanties? — R. Aucune; j'ai fait un abandon com-
plet. 

1). Donnait-on aux membres de l'association la facilité 

de consulter les livres pour vérifier l'emploi des fonds? — 

R. Oui , monsieur; non seulement cette commnn\caitioii 

était donnée aux membres de la famille , niais les Ityres 

étaient encore à la disposition de toutes personnes qui , 

bien qu'étrangères, en auraient voulu avoir connaissance. 

M. le président interroge le prévenu Enfantin : vous 

vous êtes qualifié de chef île la foi saint-simonienne. Est-
ce vous qui vous êtes donné ce titre? 

Enfantin : J'ai appelé auprès de moi ceux qui s'y trou-

vent. Ce n'est pas leur élection qui m'a donné ce titre; 

je me le suis donné , et ils y acclament. Cela au reste ne 
constitue aucun fait de prévention. 

M. le président : Je n'en tire qu'une induction. Une di s 

doctrines, des espérances de la foi saint-simonienne, 
n'est-elle pas l'amélioration du sort des classes pauvres? 

Enfantin : C'est la base politique de notre foi. 

31. le président : En des dogmes de la religion saint-

simonienne n'est-il pas la répartition des biens à chacun 
selon ses œuvres et selon sa capacité ? 

Enfantin : La déclaration dont vous parle/, ne serait 

pas saisie si on voulait en voir l'application dans ce que 

nous sommes en ce moment. Elle n'est réalisable que 

dans l'avenir. Ainsi , entre autres exemples , nous disons 

que le prêtre se compose d'homme et de femme, que le 

prêtre doit être marié, et aujourd'hui nous sommes tous 

célibataires! De même nous réglons Tordre social pour 

l'avenir lorsque nous parlons dé la répartition dés Uistru-

mens de travail, des terres, des capitaux. Nous (lisons 

que ces insti tunens doivent être distribués pour l'avenir, 

selon les capacités, selon les couvres, tandis que pour lu 

présent nous vivons au jourlo jour comme des prolétaires, 

et que nous ne dépensons, je crois.quc 23 sous par jour. 

Aujourd'hui, par suite de ce provisoire, la distribution 

ne pourrait se faire d'une manière exacte à chacun selon 

ses capacités. . 

M. le président : Cependant, il y a eu une somme de 

300,000 fr. de dépensée , a-t-elle* été distribuée ii chacun 

selon sa capacité et ses œuvres? 

Enfantin : L'application de ce dogme a eu lieu en or-

dre inverse, car ceux pour lesquels la répartition a çttjB 

moindre, sont justement ceux qui ont donne le P™ 9-
Ainsi, je vois autour de moi Erarnel , qui a apporte 

80,000 fr. ; Petit , qui a apporté 80pO Fr.'!
 dt 

qui a apporte o0,0(H) fr, ; Rigaut, quia apporté 50,000 f.; 

-n n!m éiU
'r ^P

0
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 â0
'
00<) fr

- : Olivier qui a apporté 
oU ,0(H) (,.. j

 a
, apporté moi-même 80.000 fr.; la distribu-

tion, cependant, s'est également faite entre ceux qui n'ont 

non apporte.
 1 

M. le président : Quelle était votre nogitjon. de fortune 

au moment ou vous avez pris la. hanta direction de la 

tloctrino et vous vous en êtes déniai* 'le chef ? 
Enja^iu • J avais à cette époque une propriété qui me 

coûtait
 t

w,000 fr., un cautionnement à ia caisse hypotbé-

ca.re qm valait 50,000 fr. Voilà à peu près tout. " 

M. le président : Votre mère n'avait-elle pas une fortune 

consideraqle? — R. Oui. — D. Les 63,000 fr. ont-ils été 

verses dans l'association? — !',. Oui, .Monsieur; je n'ai 

plus rien. 
M. Godon , avocat du Roi : N'est-ce pas depuis les 

poursuites que vous avez fait vos versemens? 
Enfumin : Je ne puis le dire. Je crois qu'il v a huit 

-mois. 
M. Fournel: Le Père se trompe. Il a versé depuis 

long-temps des sommes importantes, et à une époque où 

personne ne songeait à verser des fonds dans les caisses 

de la doctrine. 
Enfantin : C'est ce qui vous explique encore le nom àe 

chef suprême. 
M. le président : Des sommes considérables ont été ver-

sées, quel en a été l'emploi? 
Enfantin : Pour plus de clarté, je vous prie d'adresser 

plutôt ces questions à Rodrigues ou à Fournel. Rocln^"
1
» 

était chef des intérêts matériels. 
Le Père entre ici dans quelques détails superficiels su 

le prétendu déficit remarqué par le teneur de livres, 

explique qu'on n'avait pas fait figurer sur les livres lw 

propriétés Immobilières, 



le président : Attribuez-vous à votre influence per-

lllt , l'apport considérable de capitaux qui a eu 

V^ifanAn : Je l'attribue à mon influence personnelle et 

direction qu'ont l"'
ls(î les

 h»
1
"

1
"^ placés autour de 

0 

'attribue à leurs propres dispositions ; je l'attribue 

influence de mon exemple, puisque j'ai apporté 

même toute ma fortune. V ous chercheriez vaine-

l't iutmir de moi des hommes mus par un calcul ou 

! lès inspirations de l'intérêt. Cependant, si vous 

Fjjjiléz éclaircir ce point du débat , comme les hommes 

autour de moi sont ceux qui put donné, comme 

du Roi peut 

que l'instruc-

62 versé" 4 ou 500,000 fr. , M. l'avocat 

ytéeard leur adresser des questions. 
;'V le président : Je m'empresse de dire q 

tnn
 écrite avait répondu d'avance à ma question , et que 

je ne vous l'avais faite que parce que ma position m'y 

ifpère entre ici dans quelques détails sur la procura-

• g illimitée qui lui fut consentie. Tl rappelle qu'il dé-

l,
v
a clans le Globe qu'il n'attachait aucune importance à 

■ctt'e pièce qui lui attribuait des pouvoirs tels qu'un fils 

V,
nS

 le inonde n'aurait pas pu les donner à son père. 11 

lionne ensuite , sur la demande de M. l'avocat du Boi , de 

courtes observations sur les dépenses de maison , dans 

lesquelles ont figuré pendant long-temps celles nécessitées 

,,
m

. ht publication du Globe. 

Rodrigues, interrogé à son tour , explique pourquoi il 

a choisi le mode d'emprunt par émission de rentes. « C'est 

ici dit-il , une question d'économie politique : des négo-

ciais empruntent pour escompter leur avenir ; les saint-

simoniens n'ont pas émis des rentes pour inspirer de la 

confiance , mais ils l'ont fait parce qu'ils inspiraient une 

ffi ande confiance par leur moralité , à ceux qui les avaient 

vus à l'œuvre. A côté de cette garantie morale se trou-

vait , de leur part , une garantie matérielle dans les im-

meubles mis en commun et affectés , en tous cas , à assu-

rer la liquidation de la société si elle avait eu lieu. 

M. le président : Je désire éclaircir un point qui mérite 

quelques explications, et qui résulte de correspondances 

saisies. Ainsi , par exemple , on a saisi une lettre signée 

Hercule Bourdon , datée d'Angleterre , et dans laquelle 

audit : « Nous sommes ici dans le pays des lords et de 

l'or. » . ;: . kl v à 
Enfantin : Hercule Bourdon était un jeune homme qui 

ne fait plus partie de la famille. C'est la lettre d'un enfant, 

d'un tout jeune homme. Eu même temps que nos frères 

ravageaient pour la propagation de la doctrine, ils avaient 

en'vue des intérêts matériels , des opérations financières 

qui se rattachaient à l'emprunt qu'on faisait à Paris. 

Qu'un jeune homme ail cru à ce sujet pouvoir faire un 

ciilenibourg sur de l'or et des lords , nous ne devons pas 

nous v arrêter. 

M.'le président : Il résulte encore des correspondances 

saisies, que l'on disait parmi vous qu'il ne fallait envoyer 

I Globe qu'à des gens riches, à des gens de 20,000 fr. 

île rente, On parle dans une lettre de deux avocats hono-

rables, bien connus au barreau, dont il ne faut rien espé-

rer? 

I Enfantin : Cela ne m'étonne pas... Enfin , Messieurs , 

depuis huit mois l'instruction est dirigée contre nous. 

Vous avez entandu les témoins à charge, je ne conçois pas 

que la prévention dure plus long-temps. 

Rodrigues : Je n'ai plus qu'un mot à dire. J'accepte , 

moi , dans toute son étendue , le calcmbourg de l'or et des 

lords. On sait en effet qu'en Angleterre on rencontre plu-

tôt qu'en France des hommes disposés à employer des 

sommes importantes dans les objets d'intérêt public. Il y 

a là plus qu'un simple calcmbourg, il y a une vérité. C'é-

tait l'expression des espérances qui avaient conduit les 

saiul-simonieus en Angleterre, espérances qui , au reste, 
n'ont pas rapporté uneguinée. 

La parole est accordée au ministère public. 

M. Codon , avocat du Roi , avant de discuter les faits 

île la prévention , déclare que c'est moins contre Olinde 

Hsdsigues et le père Enfantin que les poursuites sont di-

rigées , que contre la société saint-simonienne tout en-

tière ; ce qui l'amène à examiner si celte société est bien 

une religion. M. l'avocat du Roi ne reconnaît point dans 

les buses de son institution les caractères d'une reli-

. mais il y trouve tous les élémens constitutifs d'une 

Mété qui a pour but des opérations d'un intérêt positif 

ft matériel, celui de l'argent. « En effet, dit-il, ils ont 

fonné au sieur Rodrigues le titre de chef du culte, ce qui 

*W dire , d'après leurs propres aveux , directeur des in-

térêts financiers et matériels de la sociéîé. La morale ou 

Wwtripe de la société a été jugée ailleurs, et nous na-

ntis point à nous en occuper devant le Tribunal ; mais il 
Ps

t démontré ponr nous que ce n'est ni un culte ni une 

•l'orale qu'ils prêchent, mais bien une association dont le 

?>t est (le propager certaines idées à l'aide desquelles ils 

^hent a exploiter de nobles, sentimens. En un mot, 

''est mie réunion composée de gens de toute espèce, de 

^tiques , de dupes , ou d'ambitieux travaillés par la 

«ladie de ce siècle où personne ne veut tenir sa place 

, sont des gens qui , avant la prétention de classer les 

juntes selon leur capacité, et de les _ récompenser selon 

M 
I œuvres, se sont placés à la tète de la classification. 

avocat du Roi i 
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appelle que les saint-simoniens ont pris 

i de leur doctrine ce marquis philosophe qui, dès 

. «e 1.8 ans, était domine par une ambition singulière , 
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 ée lui dire : « M. le marquis, souvenez-vous que 
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 "u grand homme, et que vous êtes capable de gran-
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4(' es
 chimériques , en persuadant qu'ils avaient le pouvoir 

'CM
 1
in£

er
, ' organisation de la société , et à se faire remettre Civ lcsft> .nds 

I| gjjji? ?»*Meùt bien être mensongère. 

'"
s
'icii'|-. '

 l
'
uu (!(

'l
uiis

 le mois d'août i83o, époque à laquelle 

'«sdép
0

n
 8 com,n

e>icé à tenir des livres , on remarquait que 
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»ent toujours croissant et lesiwttesen sens in-

sociele , 

e'ces.';aircs pour la propagation d'une doc-
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verse, de telle sorte qu'il s'est trouvé dans la caisse saint-simo-

nienne, un délicit de [dus de 200,000 fr.; qu'en août 1 801 , un 

cri de détresse poussé par la famille entière, fut le signal d'une 

cotisation généra'e de tous ses membres, mais qoi fut insufli-

saritèi «Alors, dit M. l'avoc.t du Roi, le sieur Rodrigues fît un 

appel au prosélytisme et à la bourse des disciples. Des discours 

lurent publiquement prononcés à cet effet , et répandus avec 

profusion. Le père Rodrigues annonçait dans cet écrit, qu'il 

avait abandonné toute carrière personnelle pour fonder la 

puissance morale de l'argent, en l'employant de la manière la 

plus morale, la plus Utile à l'amélioration du sort de la classe 

la plus pauvre et la plus nombreuse. 

« Au nom dudit Dieu vivant, disait-il , dont le nom sera tou-

jours le plus grand aux yeux dos hommes , le plus respecté, le 

plus puissant; au nom de la classe la plus pauvre et la plus 

nombreuse qui tous nous nourrit par son labeur ; au nom de 

ces fabricant! , de ces ouvriers tombés victimes d'une organisa-

tion qui ne laisse aux uns et aux autres que l'alternative de la 

hideuse banqueroute ou de la faim dévorante ; au nom du sang 

lyonnais versé dans cetle affreuse catastrophe; au nom de la 

capacité, de la moralité que beaucoup d'entre vous déjà me 

reconnaissent ; vous tous qui compatissez aux souffrances que 

je veux calmer , qui sympathisez avec l'avenir que nous atten-

dons, vous tous , répondez à l'appel religieux que je vous tais 
en ce moment. 

» Apportez à Saint-Simon, apportez à celui qui fonde la 

puissance morale de l'argent , une part quelconque de votre 

argent , à titré de don ou de prêt , selon votre force et votre 

amour. Je recevrai tout avec joie, et je rendrai compte de tout 
avec honneur. » 

Olinde Rodrigue*, avec chaleur : C'est ce que j'ai fait ; 
on n'a nul reproche à me faire. 

M. l'avocat du lloi fait eonanitre la composition de la 

société des pères,, qui en dernier lieu était composée de 

quarante membres , dont sept seulement avaient apporté 

tout ou partie de leur fortune , et trentejtrois n'avaient 

rien apporté. Il développe ensuite les motifs qui ont porté 

la société à l'émission de rentes de 50 fr. pour 1,000 fr. , 

et dont la première série était livrée aux soumissionnaires 

à raison de 250 fr. pour 1000 fr., et soutient qu'on ne 

pouvait entrevoir dans cette opération qu'une faillite ou 

une banqueroute désastreuse pour les malheureux qui 

auraient été aveuglés par la propagation de leur doc-
trine. 

A l'appui de la prévention , le ministère public cite plu-

sieurs lettres , notamment celle du saint-simonien Bour-

don , qui , en parlant de l'Angleterre , où les sieurs Mi-

chel Chevalier et d'Eicbtal avaient été en mission , disait 

que si le diable ne s'en mêlait , la mission serait inévita-

blement dans le pays des lords et de l'or ; une autre , qui 

se termine par ces mots : « Gloire aux hommes qui nous 

apporteront de l'argent ! » ; une autre, venue du Midi, an-

nonçant que dans cette partie de la France bon nombre de 

sacs d'écus appelaient le père Rouf fard ;que de nombreux 

billets de Banque réclamaient leur entrée dans le porte-

feuille du père Bouffard ; « et en effet
 a

 dit M. l'avocat 

du Boi , le père Bouffard fit dans ce pays une ample col-

lection d'écus et de billets de Banque, » Après avoir com-

paré cette société à une autre sect e religieuse , qui , com-

me les saint-simoniens , avait aussi des missions à l'étran-

ger et tlans les départemens , et qui s'occupait aussi d'in-

térêts matériels, M. l'avocat du Roi conclut à ce que les 

sieurs Bodrigues et Enfantin soient condamnés aux pei-

nes portées par l'art. 405 du Code pénal. 

M. Fournel , saint-simonien , et conseil du père Enfan-

tin , prend la parole. « Non point, dit-il , pour faire une 

plaidoirie ; mais pour faire plutôt un exposé de faits dont 

il a une connaissance personnelle , et qu'il présente au 

Tribunal comme un témoignage de la probité et de la 

bonne foi des membres de. la famille saint-simonienne. 

On a plaidé , dit-il , que notre société était composée de 

dupes et de fripons : eh bien! moi , je me révèle comme 

l'une de ces dupes, et l'un de ces fripons, car pour ma 

part j'ai apporté à la société 90,000 fr. , tout ce que je 

, possédais, et j'ai contribué à faire entrer dans nos doc-

trines le sieur Bobinet, mon camarade de collège , qui , à 

son tour, a amené à la famille notre frère Peti t , dont une 

grande partie de la fortune a été mise en commun; et 

nous nous félicitons tous de cet abandon , de ce sacrifice 

fait à la propagation de la foi nouvelle. « Il ajoute que 

sa foi est si profonde que non seulement il a fait don 

de sa fortune sans hésiter , quoiqu'il fût marié et 

père d'un enfant , mais qu'il a quitté sans regret pour se 

lier à la société, la place de directeur de l'établissement 

duCreuzot, qui lui valait 12,000 fr. par an d'appointe-

mens fixes. C est avec de tels antéeédens qu'il entend ré-

futer la prévention, et inspirer au Tribunal quelque con-

fiance pour la moralité des enfans de Saint-Simon , et 

pour leur rigide probité. 

M
e
 Duvergier, avocat de M. Rodrigues , s'est renfermé 

dans la question de droit , et il a démontré que les faits 

imputés aux chefs de l'association saint-simonienne ne 

constituaient point le délit d'escroquerie défini par l'art. 
405 du Code pénal. 

Ee Tribunal se retire dans la chambre des délibéra-

tions. Après une demi-heure, M. le président prononce 

un jugement ainsi conçu : 
Attendu qu'il n'est pas établi que les sieurs Olinde Rodri-

gues et Enfantin aient employé des manœuvres frauduleuses 

pour se faire remettre des fonds, obligations et dispositions ; 

Le Tribunal les renvoie des fins de la plainte, sans amende 

ni dépens. * 

Quelques applatidissemens ont accueilli ce jugement ; 

les saint-simoniens qui assistaient à l'audience se pressent 

autour du père Enfantin. 

En sortant du Palais-de-Justice , le Père et ses enfans 

se sont rendus au restaurant Lefèvre , place du Châtelet, 

et ont pris place à un banquet de famille. De là ils se 

sont rendus à l'Opéra , suivis d'une multitude de curieux. 

 "!.' S»@ " 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— L'Ami de la Charte de Nantes annonce que le sieur 

de Puysieux , qui s'est évadé de la prison neuve , est un 

personnage fort important qui avait pris faussement le 

nom de Puvsieux. 11 «levait subir le 16 octobre une con-

frontaiion qui l'eût vraisemblablement fait reconnaître. 

— On nous écrit de Brest : 

« Les étroites limites de la Yendée et du Morbihan ne 

suffisent plus depuis long-temps à nos légitimistes. En 

s'attaquant aux villes les plus patriotiques , ils prouvent 

assez les déplorables effets de cette inertie du pouvoir , 

qui semble , en effet , n'avoir rien négligé pour alimenter 

leur espoir et stimuler leur audace. Ils avaient disparu 

comme des ombres devant ta colère du peuple, et mainte-

nant ce sont eux qui se présentent au combat dans une at-

titude menaçante. Voici une lettre adressée de Paris à M. 
le inaire de Brest : 

« Caroline, régente do France, réclame votre concours 

pour sauver la France des dangers qui la menacent. 

». En agissant contré les principes de la justice , vous vous 
exposeriez à une garantie immense. 

u Elle a les yeux sur vous!!! » 

» Voilà où nous en sommes après deux ans ! Q'ua-t-on 

fait de cette révolution [de juillet qui s'annonçait sous 

tant d'heureux auspices d'union , de gloire et de prospé-
rité ! » 

— On nous écrit de Saint-Gilles (Yendée) le 12 sep-
tembre : 

« Depuis quelque temps les chouans avaient cessé 

leurs brigandages dans nos contrées. Voici qu'ils commen-

cent à relever la téle , la nouvelle conscription leur ayant 

donné des recrues. Déjà ils se sont livrés à plusieurs" ex-

cès , et à deux fois différentes sont ailes chez M. Rocher , 

maire de Saint-Revérena , canton de Saint-Gilles ; la pre-

mière, ils ont brisé les clôtures et coupé les arbres de son 

jardin; la deuxième, ils ont enfoncé la porte d'une bou-
langerie et commis des dévastations. 

» Dans la nuit du 10 au 11 , vers deux heures du ma-

tin, ils se sont présentés à laJaubetiere de Saint-Maixent , 

même canton, appartenant à M. Riaud, négociant des 

Sables , qui s'y trouvait avec son épouse. Ils frappèrent 

à la porte de la cour , en demandant du pain ; le métayer , 

réveillé le premier par le bruit, crut les éloigner en "leur 

donnant par une fenêtre ce qu'ils demandaient; mais, 

non contens de ce qu'As avaient obtenu, ils exigèrent 

qu'on leur ouvrît les portes , voulant , disaient-ils , boire , 

manger et autre chose (ce sont leurs expressions). Ce 

fut alors que M. Riaud, qui ignorait ce qui se passait, 

fut réveillé par leurs cris répétés et menaçans ; loin de 

se rendre à leurs injonctions, il se barricada dans sa mai-
son, résolu de vendre chèrement sa vie. 

» Les chouans voyant leurs menaces sans effet, pri-

rent une charrette qu'ils poussèrent violemment contre la 

porte , et au moyen de laquelle ils réussirent à y faire 

une ouverture ; alors passant le bras ils tirèrent le verrou, 

mais ne purent , malgré tous leurs efforts , forcer la ser-
rure qui tenait encore fermée. 

» M. Riaud redoutant qu'elle ne cédât enfin à leurs 

coups réitérés , s'avisa de sonner une cloche , qui sert or-

dinairement à l'usage de la maison : soit qu'il craignis-

sent que le son n'avertit un poste de onze nommes éloi-

gnés d'une demi-lieue ; soit qu'ils crussent que ce ne fût 

un signal convenu, ils jugèrent prudent de se retirer, 

après avoir tenté vainement de s'introduire dans la mai-

son , proférant contre le propriétaire des cris de mort et 

de vengeance , et jurant de revenir mettre le feu. » 

PARIS
 S

 49 OCTOBRE. 

— Ea décision rendue par le Tribunal de première 

instance , chambre des vacations , en matière d'empri-

sonnement (Voir la Gazette des Tribunaux du 17 octo-

bre 1832 ) a mis les habit ans de Sainte-Pélagie en émoi. 

Plusieurs débiteurs incarcérés ont formé hier une de-

mande en nullité d'emprisonnement, par le motif qu'il ne 

leur a pas été donné copie séparée de l'acte d'écrou. M
e 

Lavocat s'est présenté pour eux; M
es

Frédérik et Trinité 

ont fait valoir, au nom des créanciers , l'usage constant 

de signifier l'écrou et le procès-verbal d'emprisonnement 
par un seul et même acte ; ils ont fait remarquer que le 

procès-verbal signifié au débiteur n'était autre chose que 

la copie littérale de l'acle d'écrou rédigé sur le registre de 

la geôle ; prenant ensuite chacune des dispositions de l'ar-

ticle 789 relatives à l'écrou , ils ont établi que le contexte 

de l'acte signifié les renfermait toutes. M. 1 avocat du Roi 

a conclu dans' le sens des créanciers ; le Tribunal , après 

délibéré , a renvoyé à ce jour pour le prononcé du juge-
ment. 

Avant la fin de l'audience, M
e
 Frédérik a fait passer au 

Tribunal une note indicative d'un arrêt qui lui est favo-

rable , rendu par la Cour de Paris , le 23 janvier 1808. 
(Dalloz , au mot contrainte par corps.) 

Le Tribunal a délibéré encore aujourd'hui longuement , 

et il a prononcé le jugement suivant contraire à celui 
rendu quelques jours avant : 

Attendu que la loi ne prescrit pas dans quelle forme doivent 

être rédigés, tant le procès-verbal d'arrestation que l'écrou, 

mais indique seulement les énonciations que chacun de ces ac-

tes doit contenir ; que dès lors l'écrou peut être rédigé dans les 

mêmes formes que le procès-verbal d'emprisonnement, sui-
vant l'usage établi à Paris ; 

Attendu que la loi n'exige pas, à peine de nullité, que le pro-

cès-verbal d emprisonnement et l'écrou soient rédigés par deux 
actes séparés ; 

Attendu que représentation faite du registre tenu au greffe 

de Sainte-Pélagie , il est constant que dans l'espèce l'acte con-

signé sur le registre contient toutes les énonciations prescrites 

parla loi. tant pour le procès-verbal d'emprisonnement que 
pour l'écrou, et dont le . détenu a intérêt à avoir connais-
sance ; 

Attendu qu'il est fait, mention au bas dudit acte que copie du 
tout a été donné au détenu. 

Plusieurs autres affaires semblables ont été appelées , 

et, sans aucunes plaidoiries , même jugement a été rendu. 

M
e
 Lavocat , ancien avoué à Dreux , a plaidé ensuite 



dans trois autre» mises en liberté , et il se tondait dans 

les deux premières sur ce que le procès-verbal portait , 

en désignant les recors : Demeurant rue Quincampoix , 

praticiens à Paris , au lieu de : Rue Quincampoix , à Pa-

ris , praticiens ; et dans la seconde , sur ce que l'on avait 

seulement désigné la rue ; l'avocat a soutenu que la de-

meure des recors pouvait ne pas être à Paris , quoiqu'ils 

lussent désignés comme praticiens. Le Tribunal a promp-

tement l'ait justice de pareils moyens , et débouté les dé-

biteurs de leur demande en nullité d'emprisonnement. 

Le Tribunal , dans cette même affaire, a eu à statuer 

sur la question des dépens occasionés par la demande, en 

garantie formée par le créancier contre le garde du com-

merce. Sur les observations présentées par M" Frédé-

rick, avocat de celui-ci, le Tribunal a décidé quefc créan-
cier serait tenu de payer ces dépens , , sauf son recours 

contre le débiteur. 

— M. Mali tourne , connu dans la littérature et dans 

la rédaction des journaux , a formé une demande en ces-

sion de biens , dont l'effet doit être , si elle est admise , 

de le soustraire à la contrainte par corps ; mais, les va-

cances ont arrêté cette demande , et ses créanciers ont 

continué leurs poursuites. Menacé par le sieur Ma'.ard , 

tapissier , d'être conduit à Sainte-Pélagie , faute de paie-

ment d'une somme de 6000 fr . , M. Malitourne a demandé 

à la chambre des vacations qu'il fût sursis provisoirement 

à l'emprisonnement jusqu'au jugement sur la cession de 

biens. M" Marie s'est opposé à ce sursis au nom du créan-

cier; il a dit que le sieur Malitourne avait acheté au sieur 

Malard pour 0000 fr. de meubles ; qu'une lettre de 

change avait été souscrite par l'acheteur , et qu'à l'é-

chéance , non-seulement celui-ci n'a pas payé , mais en-

core il a fait disparaître ses meubles , seul gage du créan-

cier , et les a revendus. W Dubois a contesté ce fait , et 

a cherché à établir que son client était malheureux et de 

bonne foi , ce qui sera facile à prouver , surtout lors des 

débats sur la cession de biens. L'avocat a fait valoir l'in-

térêt même des créanciers , attendu que l'emprisonne-

ment de M. Malitourne lui ferait perdre sa place dans les 

journaux. Le Tribunal a décidé qu'il serait provisoire-

ment sursis à l'exercice de la contrainte par corps. 

— Cet après-midi, le Tribunal de Commerce a déclaré 

négociant M. le marquis d'Epinay de St-Dcnis , et l'a 

condamné par corps à paver 900 ïr. à M. Dubousquct, 

son teneur de livres. C'est principalement sur les vins de 

Bourgogne que portent les spéculations de l'illustre gen-

tilhomme. On se rappelle qu'il a été également établi de-

vant les magistrats consulaires que M*" la marquise d'E-, 

pinay était , avant son mariage , marchande de grains , 

grenailles et farines. Comme on le voit , les principes de 

la philosophie moderne commencent à pénétrer dans l'a-

ristocratie française , et notre antique noblesse ne croit 

plus déroger en se livrant à une industrie utile. C'est M° 

Henri Nouguier, plaidant contre M
c
 Terré , qui a fait re-

connaître la qualité commerciale du noble marquis. 

— Nous avons rapporté hier que M
rac

 Liard vendait 

des hommes à prix d'argent. Là ne se bornent pas ses 

opérations; elle fait aussi des prêts dans le même genre 

à ses amies qui tiennent aussi des bureaux de rempla-

cement. On met à l'instant sous nos yeux une pièce 

ainsi conçue : « Je reconnais avoir prêté à M
mc

 D un 

» homme contre un autre homme de 900 fr. qu'elle me 
» rendra. » -

— Le Courrier de l'Europe est en procès avec M. Bé-

tbune , son impimeur , pour fournitures d'impression. Le 

Tribunal de commerce, après avoir entendu, ce soir, M
es 

Terré et Bordeaux , a renvoyé la cause devant un arbitre-

rapporteur. 

— Le défaut d'espace nous a empêchés hier, de rendre 

compte du procès de Nicolas Boyer, marchand de volail-

les, accusé d'avoir fait partie le 5 juin , des factieux qui 

ont attaqué le poste du marché des Carmes, et celui de la 

place Haubert. Les témoins ont présenté l'accusé comme 

le plus ardent des insurgés, et celui qui a désarmé un 
sergent du 25

e
 de ligne. 

Après une heure et un quart de délibération, Boyer a 

été déclaré coupable d'attaque avec violence et par plus 

de vingt personnes armées, contre les agens de la force 

publique, mais avec des circonstances atténuantes; il a été 

aussi déclaré coupable de soustractions d'armes et de mu-
nitions. 

En conséquence, la Cour l'a condamné à S années de 
réclusion sans exposition. 

Le Rédacteur en chef, gérant, BRETON. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

être facilement augmenté d'environ 10,000 fr. — Mise a prix, 
[,130,000 fr. — S'adresser pour voir les l^«aK«P»|W ^ 

' M" 

P'HJ i .tllc, «tué, 1 

Touchard 
dy, !p-

<<■ dis FciSCE-Moui 
avoue , successeur de M« Dalican 
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' rue de Bon-

première 
S'adresser 

aux fermiers , et pour les reuseigncmeiis et coud 
vente, à Paris, 1" à M' Leblaut, avoué poursuivant ; 3 
Denormandie, avoué colicitant , rue du Soulier, *4i ■> 

Iseut à la vente, rue de Cléry, i5 ; 't 
rue Sa'uil - Honore , 
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n. 297. 

M" 
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S'adresser à Paris, à .VI e S 
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ou ne pourra v 1 1 
tu-

du Pelit-Reposoir, n» 6, îiôïë,™ ' l»
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Veille sur publications aux criées de Paris. — Adjudication 
définilive le 3i octobre i832, 1° d'une MAISON très bien 
conslruilc , cour, écuries, et dépendances, sise à Paris , rue 
Villedot , 1a. — Produit, 5, 000 fr., susceptible d'augmention. 
— 2° D'une grande et belle ÏSAISOHI de campagne, cour 
d'honneur, basse-cour, orangerie, etvastes dépendances, parc 
dessiné à l'anglaise , et orné de siatues, pièces d'eau, potagers 
et fruitiers en plein rapport ; 3° d'une petite MAISON avec 
jardin aussi en plein rapport et attenant à la précédente. — 
Ces deux derniers immeubles, sis à Brunoy, près Montgcron 
et ViUcnenvc-Saint-Georges , arrondissement de Corbeil 
(Scinc-ct-Oise). Cette charmante propriété présente , par sa 
situation à six lieues de Paris et par la beauté du pays, une des 
plus agréables habitations des environs de la capitale. La con-
tenance est d'environ i3 arpens à 20 pieds pour perches , 100 
perches à l'arpent. 11 y a des eaux de service pour l'intérieur 
de.la maison et les jardins. — Estimation : ï lot, 54, 000 fr.; 
2

e
 lot, 39 ,5oo ; 3

e
 lot, 5,85o fr. La partie utile de ce domaine 

sera adjugée définitivement le dimanche 4 novembre I 83 Î , 

heure de midi, en l'étude et par le ministère de M° Mairesse , 
notaire à Brunoy, commis à cet 'effet ; elle se compose de ter-
res labourables , prés et bois divises en 34 lots. — S'adresser 
pour visiter les biens aux concierges et fermiers, et pour les 
reuseignemens, à Paris, à M" Leblant, avoué poursuivant, et 
à Eruunoy, à M

e
 Mairesse, notaire. —On prend la voiture de 

Brunuoy, rue Jean-Beausire, près la Bastille. Départ deux 
fois par jour. 

ETUDE DE M* MASSE, AVOUE. 

Adjudication préparatoire le samedi 3 novembre i832, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de première instance 
de la Seine au Palais de-Justice, à Paris, une heure de relevée 
d'une grande et belle MAISON, sise à Paris, rue Saint-Denis 
277, ayant trois boutiques de face sur la rue Saint-Denis. 

Mise à prix , 3^5,000 fr. — Cette maison peut être suscep 
tible d'un produit annuel de 2 />,ooo fr. — Le produit actuel 
non compris le sol pour livre et l'éclairage est de 20,700 fr. 
S' ad. 1» à M" Massé, avoué poursuivant, dépositaire des titres 
de propriété , demeurant à Paris, rue Saint-Denis , 374, près 
le boulevard ; 2

0
 à M" Marion , avoué colicitant, demeurant î 

Paris, rue de la Monnaie, 5 ; 3 à M
e
 Jacquet, avoué présen 

à la vente, rue Montmartre, 189. 

Adjudication préparatoire le samedi 3 novembre i83a , en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine , au Palais-
de-Juslice à Paris, une heure de relevée, d'une MAISON et 
dépendances, sises à Paris, rue des Gravilliers , 3i. — Mise à 
prix, 33,28o fr. — Cette maison peut être d'un produit an 

- S'ad. à M
e
 Massé, avoué poursuivant, rue nuel de 3,3oo fr. 

Saint-Denis, 374, près le boulevard;' 2° à M
c
 Villain , 

colicitant, rue Itautefeuille , 19. 

L émaux. 

VENTES PAU AUTOtUTÊ DE JUSTICE 

SUR LA PLACE DU CI-DEVAXT CIIATF.LET DE PARIS 

Le samedi 20 octobre 1 832, heure de midi. 

^ CmsMant en v ne bibliothèque «, .cajou , Jeux chaises, „„ petit ^ , 

Consistant en tables, servante» console,, malles, forté-piano, canané, 

bergères, tap„, couchettes, commode, tableaux, et âulres objets. Aui coLpî .ï
t

"" 
Le lundi 22 octobre I 83Î, 10 heures du matin.'' 

, maison du sieur Maronuier, M
d
 bouch,,. 

Rue du Bac, marché Boulaiuvillier* 

sislauteu couchette, commode, argenterie, tableaux, ustensiles dont» 
ige. Au 

e°»jpt«nt 

lïBBAïaiE. 

Librairie» de 
M- CliARLES-BECHET , quai rte 

Auguslins, 80i 

THEORIE 

DE hA PROCEDURE CtVïtB , 
Par M. BO^CENNE , professeur et doyen de la Faculté de clrKï 

de Poitiers. — Tomes 1 et 2. — Prix : i5 fr. 

DE L'ADMINISTRATION 
DE LA JUSTICE CRIMINELLE EN FRANCE, 

Dans ses rapports avec le nombre des Cours d'assises • par 
M. MESNARD , procureur-général à Grenoble. 1 v. in-8 . /, f, 

Le prix de l'inserlion est de 1 franc par luj 
ne.. 

AVIS DIVERS. 

A VENDRE à l'amiable un fond de marchand bonnetier 
sis à Paris, rue du Bac, faubourg Saint-Germain, avec ou sans 
marchandises. 

S'ad resser a M. Lalouelte, marchand bonnetier, dcmeuriui! 
à Paris, galerie Delorme, 18. 

A CEDER DE SUITE une bonne ETUDE d'avoué de 
première instance, à Vervins, département de l'Aisne. — On 
accordera beaucoup de facilités pour le paiement.— S'adresser 
à Pascal Etienne, avocat, rue Taraîine, n. g, faubourgSt,-
Germain. 

avoue 

AVOUE, 

Criées 

de la 

ETUDE DE M' LEBLANT, AVOUE , 

Rue Montmartre , n° 1 74-

Ventu sur licitation en l'audience des cries à Paris. — Adju-
dication définitive le 17 novembre i83î, de la grande et belle 
TERRE de la Chapelle-Godefroy , consistant en château, 
parc, pièces d'eau , fermes , plantations, moulins, presbytères, 
maison d'habitalion , terres, prés et bois, le tout situé com-
munes de^Saint-Aubin, Quincy et autres, cantons de Nogent et 

ETDEÎ DE 2ST BAUBR . 

Place du Caire , 35. 

Vente sur publications volontaires en l'audience des 
du Tribunal civil de première instance du département 

Seine , séant à Paris , au Palais-de-Justice, focal et issue de 
la première chambre , une heure de relevée , d'une belle 
iWAISGN et dépendances, sise à Paris, rue de Bellefond , 
n° 26, faubourg Montmartre. Adjudication préparatoire le 
mercredi, 24 octobre i832. Adjudication définitive le mer-
credi, 1 4 novembre i832. Cette maison est de bonne et solide 

, construction , elle est assurée contre l'incendie pour une valeu. 
de 100,000 fr. Elle est susceptible d'un rapport de 7,000 fr. 
et paie d'impûls 876 fr. 8 c. S'adresser, pour les renseigne-
mens , à M« Bauer , avoué poursuivant , place du Caire, n° 35. 

Vente sur folle enchère, en la chambre des saisies immobi-
lières du Tribunal civil de première instance du département 
de la Seine , local de la première chambre, une heure de re-
levée, 

D'une grande PROPRIETE formant autrefois un grand 
hôtel avec jardin d'environ deux arpens , située à Paris, rue 
Plumet, où il portait le numéro 29 , formant maintenant trois 
maisons séparées ayant trois ouvertures de portes principales, 
portant les n

os
 3i, 33 et 35. — L 'adjudication définitive aurà 

heu le 25 octobre 1 832. — Les différons appartenions dépen-
dant de cette propriéié, sont richement et fraîchement déco-
rés, et ornés de glaces. Le tout est dans l'état le plus parfait 
de réparations. La superficie générale qu'occupe cette pro-
priété, est de 9,029 mètres 61 centimètres, ou 2,377 toises 
environ. 

L'hôtel , tel qu'il se comportait avant les changemens qui y 
furent opérés, a appartenu successivement à M. le général 
Rapp, et à M. le duc d'Aumont. La vente sur folle enchère est 
poursuivie contre M. Beauvais qui s'en était rendu adjudica-
taire, moyennant 36 1,000 fr. 

L 'adjudication préparatoire a tu lieu le 16 février i832 
moyennant la somme de 101,000 fr. qui servira de première 
enchère. 

S'adresser, pour avoir connaissance des conditions de l'en-
chère, i °à M« Mitouflet, avoué poursuivant, rue des Moulins, 
20 ; 2° a M" Gavault , avoué , rue Sainte-Anne , iG ; 3° à M<= 
Fouret, avoué, rue Croix-des-Petits-Champs , 3g ; 4

0
 à M« 

AVIS AU COMMERCE. 
Beaucoup de chasseurs n'accordent pas encore au système 

de fusil à piston toute la laveur qu'il mérite, par les désagré-
mens que leur cause l'emploi de capsules inférieures. Celles a 
la marque G , de la fabrique GÉVELOT aîné , n'en feront jamais 
éprouver par les soins particuliers qu'il apporte à la confection 
de ses cuivres et à la préparation de ses fulminans. Ces cap-
sules ayant obtenu la préférence des consommateurs , quelques 
personnes, pour faciliter la vente des leurs , imitent la couleur 
de ses boites , le genre de son étiquette, et induisent ainsi, par 
l'apparence, l'acheteur en erreur. 

Pour qu'on ne puisse , en aucune manière, confondre ses 
amorces avec celles d'autres maisons, le sieur Gévelot prévient 
que toutes les boîtes sortant de sa fabrique porteront la W 
gnette ci-dessus , seront revêtues de son cachet et paraphées^ 

Le dépôt est à Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires , n" «!• 

BOURSE DE PARIS DU 19 OCTOBRE 1852. 

A TERME. 

5 oro au comptant, (coupon détaché.) 

— Fin couraut. 

Euip. I 83 I au comptant, (coup, dét.) 

— Fin courant. 

Emp. i83a au comptant, (coup, dét.) 

— Fin courant. 

3 OTO au comptant, (coup, détaché.) 

— Fin courant (Id.) 

Rente de Naples ou comptant. 

— Fin courant. 

Rente perp. d'Esp. au comptant. 

— Fin courant. 
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DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

du samedi 20 octobre i832. 

R1CQBOURG, Clolurt, 

CAIL , M,"
1
 de métaux. R(m. à huitaine, 

OABILLÉ et f
1
, néeocians. id., 

METZ1NGER, négociant. Concordat, 

GUANTELIAT, M
d
 Kllicr-quinoUler. Conc. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après : 

octob. heur. 
FATJCONNET, dit CUATILLON, 

entrep. de maçonneries , le 21 1 
LEROY, M

d
 de nouveauté., le j3 

LAVAI.LARD, négociant , le a3 

N01ROT aîné, M'
1
 de nouveautés, le 2', 

IVIACtlERE, peaussier, le l4 
DAVIO, négociant, le 24 
BOUCARD, traiteur, le

 2
5 

PRAOEI. et femme, négocians, le 2G 
AUGEItEAU, entrepreneur de char-

pentes, le in 

AR NON et darne BREZOT, le 27 

PRODUCTION DES TITRES 

dans les faillites ci-après : 

GERVAIS (seul ) , négociant , rue des Filles-du. 

Calvaire. — Chez. MM. Cavalier , rue de Pon-

tliieu, 1; Charpentier, rue des Deux-Ecus, 3G. 

GERVAIS et C
e

, négocians, rue des Fitles-du-

Calvairc. — Chez MM. Vieard , f.ob. l'oisou-

nièra, 1 10 ; Tonlet-Oubreuil , rue Sainte-Croix 
de la Bretonuerie, H<j. 

NOMIN. DE SYNDICS PROTTS. 

dans les faillites ci-après Ï 

LANGLET. — M. Jous-selin, passage Violet. 

SEI.ÏZ. — MM. Delaltre , rue Française., g; Le-

moine, rue Mauconseil ,21. 
MAILLOT. — M. Moisson, rue Montmartre, 173. 
BRUNOT. — M. Chassaigne, rue de. Blaucs-

Manleaux. ao. 

CANT1N. _ M. Imbcrt, M'
1
 de b ois, cf aaï des Cé-

leslins ; Moisson, rue Muntmarlrc i^;3. 

NEURDE1N. — MM. Morel, rue Si iint«-Appo-

ue, 9; Gérard, rue et Porte-St-Dejjis. 

HACQU1KT. — MM. Maudrou , ru* des Bons-

Eufaui, 2Î ; Ratlier, rue des Prouvaires j Wild 
à Passy, rue des Vignes. 

ACTES DE SOCIÉIT-

FORMATION . Par acte sons "«yP .Pf p^uipO 
le sieur LoW» 

d.4 

do** octobre i83s , rnii 

POMMIER , « Pari: 

la mise de fonds s'éteve a
 sojtes 

nricatiou d'orseillcet vfrt'f* % u
c

a»<s , » ' 

durte : 9 ans 

Pommier. 

FORMATION. Par MU^gfàn.
 W entre les sieurs André MAI lin 1 , ' .~ ^

c
bao« ■ 

1er, et Paul GUNTHER , . „ d'un dép"
1 

tous deux a Paris. Objet ■ raï+ 
d'arme» et d'un lolldl *JÏÏgf. duré* : 1""' 
sociale

 :
MATHEÏ etGUNlHLU, 

ans, du 1" octobre IS 3 J. 

P>WMEWÉ DE P11IAN-DELAF0REST (MOIUNYAL) , RUE DES BONS-ENFANS, 54. 


